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ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀōƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀȅŀōƭŜ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜΦ 

CONTRAT DE SERVICES 
 

PRESTATIONS  UNIQUE  

Tarif horaire standard  140.-  

Tarif horaire plus  Sur demande  

Kilomètre  1.-  

Frais de déplacement facturés à partir de 10km. [ΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ téléphonique est décomptée par tranche de 15 minutes. La facturation des 

ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ ол ƳƛƴǳǘŜǎΦ [ΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ōǳǊŜŀǳ Ŝǎǘ ŦŀŎǘǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ manière 

suivante : 150% de 8h à 18h le samedi, 200% de 6h à 8h et de 18h à 21h du lundi au vendredi, 200% dans tous les autres cas. 

 

DISPONIBILITES   MENSUEL 

Heures de bureau 8h-18h   0.- 

Piquet 6/7 ς heures de bureau   50.- 

Piquet 7/7 ς 27/24   300.- 

tǊƛǎŜ ŘΩŀǇǇŜƭ, résolution du problème à distance ou ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ selon niveau de services du présent contrat. 

 

NIVEAU DE SERVICES   MENSUEL 

Best effort   0.- 

SLA 8 heures   150.- 

SLA 4 heures   300.- 

5Şƭŀƛ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ de bureau ou dans les heures de disponibilité du présent contrat. 

 

GESTION PROACTIVE 
 

ABONNEMENT  UNIQUE MENSUEL 

Serveur  45.- 9.- 

Ordinateur  - 2.50 

Ligne Internet  45.- 9.- 

LƴǘŜǊŦŀŎŜ ²Ŝō ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜΦ 

 

AUTRES PRESTATIONS 
 

DEVELOPPEMENT  UNIQUE  

Journée  1 300.-  

Site Internet avec gestion de contenu 

Sans charte graphique 

  

Dès 1 000.- 

 

  



 
  

 LISTE DE PRIX ET CONDITIONS GENERALES 

Case Postale 847 ς CH 1951 Sion  Version 8  - page2/8 

Les prix sont indiqués en CHF hors TVA sous réserve de modifications. La durée minimum pour tous les abonnements est de 1 an et la 

ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀōƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀȅŀōƭŜ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜΦ 

HEBERGEMENT MUTUALISE 
 

INTERNET ET EMAIL  UNIQUE MENSUEL 

Hébergement basic 10 Go  - 15.- 

Domaine supplémentaire  - 3.- 

5 Go supplémentaire  - 7.50 

ASP.NET  - 5.- 

SQL 5 Go  - 12.50 

Migration des comptes vers Exchange  300.- - 

 

 

EXCHANGE  UNIQUE MENSUEL 

Compte Exchange 1 Go  50.- 20.- 

Domaine supplémentaire  - 3.- 

5 Go supplémentaire  - 25.- 

Connecteur POP  - 2.- 

Redirection MX  - 5.- 

 

 

SHAREPOINT  UNIQUE MENSUEL 

Collection de site 5 Go  150.- 135.- 

Domaine supplémentaire  - 3.- 

5 Go supplémentaire  - 25.- 

 

SAUVEGARDE EN LIGNE 
 

ABONNEMENT  UNIQUE MENSUEL 

Mise en service premier poste  100.- - 

1 Go  - 15.- 

3 Go  - 23.- 

5 Go  - 30.- 

10 Go  - 45.- 

Un poste inclus. Suivi de la bonne exécution des sauvegardes par le client. 

 

OPTION  UNIQUE MENSUEL 

5 Go supplémentaire  - 20.- 

Poste supplémentaire  50.- 5.- 

Suivi de la bonne exécution par KRIOS  - 10.- 

La tarification est basée sur le volume de données brutes du poste sauvegardé. Les données sauvegardées sur nos serveurs sont 

compressées. Vous avez donc la possibilité de stocker plusieurs versions de vos fichiers. Les données sont cryptées et la clé de cryptage 

est en possession du client. Ce dernier est responsable de garder en lieu sûr cette clé. 
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HEBERGEMENT DEDIE 
 

SWISSDESK  UNIQUE MENSUEL 

Bureau virtuel *  800.- - 

Utilisateur  130.- - 

Connexion simultanée  - 49.50 

* licence Windows XP, 10 Go de données et 512 RAM inclus par machine. 

 

SERVEURS VIRTUELS DEDIES  UNIQUE MENSUEL 

Contrôleur de domaine  1 600.- 112.- 

Utilisateur domaine  - 12.- 

SharePoint  avec SQL Express  350.- - 

Exchange Server  1 950.- 82.- 

Utilisateur Exchange  - 8.- 

Licences Windows, Exchange et CAL incluses. Offre sans licences uniquement sur demande. 

 

OPTIONS  UNIQUE MENSUEL 

Certificat SSL  286.- 13.- 

Adresse IP publique  - 10.- 

10 Go supplémentaire  - 15.- 

256 RAM supplémentaire  - 26.- 

Ajout ou modification de ressources  130.- - 

Connexion Internet de secours *  - 25.- 

[ΩƻŦŦǊŜ inclue les licences Microsoft Windows Serveur et Exchange SAL en SPLA pour les machines avec Windows Serveur. Tous les 

serveurs sont des serveurs virtuels fonctionnant avec VMWare et basés sur des machines physique de dernière génération. La bande 

passante est garantie et les sauvegardes complètes journalières sont effectuées sur deux semaines. Les serveurs sont situés en Suisse et 

ƎŀǊŘŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ǎŞŎǳǊƛǎŞǎΦ [ΩƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ŦƻǊŦŀƛǘ ŘŜ млллΦ- CHF. Ce forfait comprend uniquement la 

fourniture de machine virtuelle sur un support fourni par le client. Les machines virtuelles sont formatées pour fonctionner sur des 

serveurs VMWare ESX. La remise en service ou toute autre prestation demandée par le client sera facturée normalement. 

* disponible uniquement avec Business Internet et selon couverture du réseau Mobile Swisscom. 

 

LICENCES MICROSOFT SPLA 
 

LICENCE   MENSUEL 

OUTLOOK   7.- 

OFFICE STANDARD   22.- 

OFFICE PROFESSIONNEL PLUS   29.- 

Des frais initiaux de 100.- sont facturés par contrat pour la partie administrative. 
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PLATEFORME HERMES 
 

PLATEFORME  UNIQUE MENSUEL 

Société  45.- 12.- 

Utilisateur  - 2.- 

5 Go de données inclus par société. 

MODULES  UNIQUE MENSUEL 

Contact  320.- 8.- 

Entreprise  720.- 18.- 

Notariat  4 800.- 120.- 

Compatible avec Windows 2000, XP et Vista. Personnalisation et formation sur demande. 

OPTIONS  UNIQUE * MENSUEL 

5 Go supplémentaire  - 7.50 

 

GESTION ELECTRONIQUE DOCUMENTS  UNIQUE * MENSUEL 

GED20 < 20 doc par jour  1 960.- 35 cts / doc 

GED50 < 50 doc par jour  3 360.- 30 cts / doc 

GED100 < 100 doc par jour  4 760.- 25 cts / doc 

Option Prioritaire  - 110.- 

Au-delà de 100 documents jours, une solution dédiée sur mesure vous sera proposée. [Ŝ ŎƭƛŜƴǘ ǇŀǎǎŜǊŀ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǇǘƛƻƴ 

supérieure en fonction du volume de document traité, sera facturé de la différence de coût unique (1 400.- par version) et bénéficiera 

ŘΩǳƴ ǘŀǊƛŦ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǇŀǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ [ŀ ōŀƴŘŜ ǇŀǎǎŀƴǘŜ Řǳ ŎƭƛŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ dimensionnée en fonction du volume de document scanné. La 

facturation des couts mensuels par document sera effectuée trimestriellement. 

* une demi-journée incluse (paramétrage et mise en route) 

 

BUSSINESS CONNECT PROFESIONNEL (SWISSCOM) 
 

ABONNEMENTS  UNIQUE MENSUEL 

CANAL VOCAL  43.- 9.50 

LICENCE LIGHT  21.50 10.50 

LICENCE STANDARD  21.50 19.- 

LICENCE EXPERT  21.50 24.- 

 

OPTIONS  UNIQUE MENSUEL 

BLOC DE 10 NUMEROS  21.55 16.20 

MOBILE EXTENSION  - 12.- * 

* diminution du prix en fonction du nombre de mobile. 

MATERIEL  UNIQUE  

ATA-BOX  174.-  

ATON CL701  198.-  

SNOM 320  328.-  

SIEMENS OPTIPOINT 400  474.-  

[Ŝǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ YwLh{ LƴŦƻ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜΣ ǾŀǊƛŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳƛ-journée à un ou deux jours selon le nombre 

ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜǎΦ !ǇǊŝǎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛŜƴǘΣ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǎŜǊŀ ŦŀŎǘǳǊŞŜ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘΦ 
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1. Champ d'application et validité  
1.1 Les présentes conditions générales règlent la 

conclusion, le contenu et l'exécution de l'ensemble 
des services informatiques décrits ci-après et 
fournis par KRIOS Info.  

1.2 Ces conditions générales ont pour but de définir 
dans quel cadre et à quelles conditions KRIOS Info 
s'engage à fournir ses prestations. 

1.3  La durée du contrat est précisée sur celui-ci, si 
aucune durée n'est mentionnée, elle est par défaut 
fixée à 12 mois. 

1.4 Le contrat se renouvelle tacitement d'année en 
année, sauf convention contraire, et tant qu'une 
des partie ne le dénonce pas 3 mois avant 
l'échéance du contrat. La résiliation sera faite par 
courrier recommandé. 

1.5 Une résiliation anticipée de la part de KRIOS Info 
Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎƭŀǳǎŜǎ ŘŜ ŎŜ Ŏontrat 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻǳ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜΣ Ŝǘ ŎŜŎƛ ǎŀƴǎ ǇǊŞŀǾƛǎΣ 
sans dédommagement, sans récupération de 
données par le client ou autre arrangement 
spécifique. 

 
2. Offre  

2.1 L'offre et les démonstrations sont gratuites, à 
moins que l'offre n'en dispose autrement.  

2.2  L'offre est ferme jusqu'à expiration du délai fixé 
ǎǳǊ ƭϥƻŦŦǊŜΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŘŜ 
ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊ ƻǳ ƭΩƻŦŦǊŜ Řǳ ǾŜƴŘŜǳǊ ƴΩƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ŀǳŎǳƴ 
autre délai de validité, le vendeur reste tenu par 
son offre pendant 15 jours à partir de la date à 
laquelle elle a été établie. 

 
3. Etendue des services offerts 

3.1  L'entretien du matériel informatique comprend 
son maintien en état de marche (entretien 
préventif pour le maintien du bon fonctionnement 
conformément au plan d'entretien) et sa remise en 
état (suppression de défauts et d'erreurs pour le 
rétablissement du bon fonctionnement) par la 
réparation et le remplacement des parties 
défectueuses, ainsi que l'inclusion d'améliorations 
techniques. Les parties remplacées deviennent la 
propriété du client.  

3.2  La maintenance des logiciels conçus par KRIOS Info 
comprend la correction d'erreurs de 
programmation ainsi que l'adaptation et le 
développement du programme (nouvelles 
versions). Sur demande du client la maintenance 
inclut également les adaptations du logiciel 
standard nécessitées par les modifications 
apportées par le client aux systèmes 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀǳȄ ōŀƴǉǳŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ 
supports. Si ces adaptations dépassent 
raisonnablement le cadre du présent contrat, 
notamment en termes d'heures, une rémunération 
séparée sera prévue 

3.3 KRIOS Info informe régulièrement le client des 
améliorations techniques et des développements 

du programme qui peuvent avoir de l'importance 
pour l'entretien et la maintenance. Elle le rend en 
particulier attentif aux conséquences éventuelles 
du développement des programmes sur le matériel 
informatique concerné. KRIOS Info ne peut inclure 
des améliorations techniques, livrer ou installer 
des programmes plus perfectionnés qu'avec 
l'accord du client.  

3.4 Sauf avis contraire écrit, les applications 
développées dans le cadre de ce contrat restent 
propriété du client. 

3.5 KAMI  
 3.5.1 Le service Kami est découpé en un 

programme de base permettant l'authentification 
du poste client et la gestion courant des modules. 

 3.5.2 KRIOS Info procèdera à la mise à jour 
régulière des services Kami ainsi que des modules 
indiqués dans la liste de prix (présente sur le site 
KRIOS Info). 

 3.5.3 KRIOS Info concède au Client un droit 
d'utilisation des services Kami ainsi que des 
modules spécifiés dans le contrat durant la durée 
de ce dernier. 

 3.5.4 Le service Kami étant un logiciel réseau, 
KRIOS Info maintient l'infrastructure nécessaire 
pour la fourniture du service et l'hébergement des 
données. 

 3.5.5 KRIOS Info intervient sur sa propre 
infrastructure réseau 24H/24 en cas de panne afin 
de limiter les coupures de service. 

 3.5.6 Toutefois, le client est conscient du fait 
que KAMI utilise le réseau Internet et qu'en cas de 
panne de la propre connexion du client, le service 
KAMI sera  indisponible. 

3.6 Hébergement Web 
 3.6.1 [ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ²Ŝō ŎƻƴŦŝǊŜ ŀǳ /ƭƛŜƴǘ 

ǳƴ ŘǊƻƛǘ ǇŀǊǘŀƎŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ǎǳǊ 
LƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴǳǎ Ŝǘ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ŀ 
confectionné ou fait confectionner. 

 [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ όŜǎǇŀŎŜ ŘƛǎǉǳŜΣ 
tŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜΣ Χύ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ 
de KRIOS Info. KRIOS Info se réserve le droit de les 
modifier en tout temps sans avis préalable sauf si 
cela porte préjudice à un hébergement en 
fonction. 
[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ tIt ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Ŝǎǘ ŘŞǎŀŎǘƛǾŞ 
par mesure de sécurité : passthru(), 
set_timelimit(), popen(), exec(), shell_exec(), 
system() et proc_open(). 
[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ōŀǎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ aȅ{ǉƭ ǎŜ ŦŜǊŀ 
exclusivement depuis le serveur web lui-même. 
Les frais de location annuelle du nom de domaine 
ne sont Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΦ 
[ΩŜǎǇŀŎŜ ŘƛǎǉǳŜ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
utilisé que pour publier des informations sur 
Internet (aucun archivage/sauvegarde de données 
privées ou professionnelles ne sera toléré). 
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4. Disponibilité, délais de réaction et de suppression des 
dérangements  

4.1 Les rendez-vous de maintenance sont prévus à 
l'avance. KRIOS Info fournit ses prestations 
pendant les heures de disponibilité prévues par le 
contrat. Sur demande du client et contre 
rémunération séparée convenue sur le contrat, 
elle continue ses travaux également en dehors des 
heures de disponibilité.  

4.2 KRIOS Info conserve du matériel de remplacement, 
de travail et de mesure qu'elle mettra à disposition 
du client en cas de besoin et selon disponibilité.  

4.3 KRIOS Info commence à remettre en état le 
matériel informatique ou à corriger le logiciel aussi 
rapidement que possible pendant les heures de 
disponibilité, mais au plus tard dans le délai prévu 
par le contrat, dans le cas ou le contrat en prévois 
un.  

4.4 La correction d'erreurs ou de pannes se fera, au 
besoin, au moyen d'une solution de fortune dans 
un délai convenable. Toutefois, et dans tous les 
cas, KRIOS Info ne pourra être tenue pour 
responsable des retards causés par des 
événements tel des cas de grèves, pannes, 
incendies, accidents, force majeure et cas fortuits. 

 
5. Documentation, codes et procès-verbal  

5.1 KRIOS Info met, si nécessaire, la documentation de 
l'infrastructure et/ou du matériel et/ou du logiciel 
dont elle a la charge, à jour.  

5.2 Cette mise à jour sera faite selon l'usage en cours 
chez KRIOS Info et contre rémunération. 

5.3 Lors de chaque intervention, KRIOS Info 
documente son travail. Sur demande du client 
KRIOS Info établit un rapport détaillé qui sera signé 
par les parties. Les informations à mentionner 
seront définies d'entente avec le client, le temps 
nécessaire à l'élaboration du rapport 
d'intervention sera rétribué. 

5.4 La documentation élaborée est à disposition du 
client qui pourra les consulter sur sa demande. 

 

5.5 Les données d'accès et mots de passes utilisés le 
cas échéant par KRIOS Info pour l'exécution de ses 
prestations seront communiqués au client s'il le 
demande après la signature d'une convention ad 
hoc. 

5.6  Si le contrat prévoit un nombre d'heures à fournir 
mensuellement par KRIOS Info à un prix fixé, ce 
nombre d'heures peut être dépassé ou reporté sur 
le moins suivant au besoin. 
[Ŝ ŎǳƳǳƭ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ƴƻƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞŜǎ ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ 
que sur une période six mois maximum. Passé ce 
délai, les heures non utilisées seront perdues. 
Ainsi, semestriellement le compte d'heures dues 
sera remis à zéro. 

5.7 Les heures travaillées en plus du quota prévu par le 
contrat seront accumulées durant 6 mois. 

Semestriellement, les heures supplémentaires 
seront facturées au prix normal. 

 
6. Exécution  

6.1 KRIOS Info explique, tant que faire se peut, au 
client les faits et les circonstances qui facilitent 
nettement, compliquent considérablement ou 
empêchent l'exécution de l'objet du contrat, ou en 
réduisent notablement le prix.  

6.2 Au besoin, le client remet à KRIOS Info la 
documentation en sa possession concernant l'objet 
du contrat. 

6.3 Le client accorde à KRIOS Info l'accès nécessaire à 
ses locaux; après entente avec celle-ci, il se charge 
également de l'alimentation en courant et des 
raccordements au réseau de données. Le client 
s'engage à fournir des conditions favorables à 
l'exécution des services de KRIOS Info. 

6.4 KRIOS Info respecte les prescriptions d'exploitation 
du client, en particulier les dispositions sur la 
sécurité et le règlement intérieur.  

6.5 Pour touts ses services, KRIOS Info n'emploie que 
du personnel soigneusement formé et digne de 
confiance. Elle leur impose le respect des 
prescriptions d'exploitation du client, en particulier 
les dispositions sur la sécurité et le règlement 
intérieur. Le personnel sera rendu spécialement 
attentif aux exigences en termes de confidentialité. 

  
7. Rémunération  

7.1  KRIOS Info fournit ses prestations contre 
rétribution périodique fixe ou aux coûts effectifs. 
Elle indique dans son offre le genre de coûts et les 
taux appliqués.  

7.2  La rémunération ne couvre pas le coût des pièces 
de rechange ou autres frais de matériel, ainsi que 
les frais de port. 

7.3  Les frais de déplacement, d'assurance en rapport 
direct avec le présent contrat ne sont pas compris 
dans la rémunération fixe, mais seront facturés 
directement. 

7.3  KRIOS Info se réserve le droit à la fin de chaque 
année civile, d'indexer ses prix 
proportionnellement à l'indice suisse des prix à la 
consommation.  

7.4  [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭΩexigibilité de la 
rémunération. Lorsque la rémunération est 
exigible, KRIOS Info adresse une facture au client. 
Ce dernier paie les montants échus dans un délai 
de dix jours à compter de la réception de la 
facture.  

7.5 Vingt jours après l'échéance d'une facture non 
soldée, le service dont fait l'objet le contrat sera 
bloqué. Dans ce cas, des frais de remise en service 
d'une valeur de 50.- CHF seront facturés. 

7.6 Sans nouvelle du client dans un délai de 45 jours 
après la coupure du service non payé le compte 
sera résilié et les données détruites 
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irrévocablement sans aucune indemnité ou 
dommage revendicable par le client. 

7.6 Lors d'un intervention sur site, le travail est facturé 
par tranche de 30 min., toute ½ heure entamée 
sera facturée. 

 
8. Modification des prestations  

8.1  Le client peut demander la modification des 
prestations convenues. KRIOS Info lui communique 
par écrit dans le délai d'un mois si et à quelles 
conditions elle veut exécuter la modification. Le 
client fait part dans le même délai de sa volonté de 
réaliser ou non la modification.  

8.2  La modification de la prestation et, le cas échéant, 
l'adaptation de la rémunération, des délais et 
d'autres points du contrat seront convenues par 
écrit dans un avenant au contrat avant son 
exécution. 

8.3  Sauf convention contraire, KRIOS Info poursuit 
normalement ses travaux pendant l'examen des 
propositions de modification.  

 
9. Maintien du secret  

9.1  Les parties gardent secrets tous les faits qui ne 
sont pas publics ni accessibles au public. En cas de 
doute, elles tiendront les faits en question pour 
secrets. Cette obligation de conserver le secret 
existe avant même la conclusion du contrat et 
subsiste après la fin du contrat. L'obligation légale 
de renseigner reste réservée. 

9.2  La partie qui viole son obligation de maintenir le 
secret devra s'acquitter de dommages-intérêts. 

9.3 Les données client stockées sur les serveurs de 
KRIOS Info demeurent propriété du client et ne 
seront en aucun cas consultées par KRIOS Info, 
sauf demande exprès du client. 

 
10. Demeure  

10.1  [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƴΩƻōǎŜǊǾŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ 
comminatoires convenus dans le contrat, elles sont 
en demeure sans autre avis. Elles ne sont en 
ŘŜƳŜǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ŏŀǎ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ 
ƛƴǘŜǊǇŜƭƭŞŜǎ Ŝǘ ǎΩşǘǊŜ Ǿǳ ŦƛȄŜǊ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŎƻƴǾŜƴŀble 
ǇƻǳǊ ǎΩŜȄŞŎǳǘŜǊΦ 

 
 11. Garantie et Responsabilité 

11.1  KRIOS Info garantit l'exécution fidèle et soignée de 
ses prestations. Cette garantie tombe en cas de 
faute avérée du client. 

11.2 Si, lors de l'exécution des travaux qui font l'objet 
d'un contrat, le client éprouve un dommage dont 
KRIOS Info serait tenue responsable, l'indemnité 
en réparation du préjudice subi ne pourra dépasser 
le montant payé par le client dans le cadre de ce 
contrat pour une durée de six mois. 

11.3 KRIOS Info ne peut être tenu pour responsable si 
des travaux ne peuvent être exécutés pour des 
raisons indépendantes de sa volonté. KRIOS Info 
n'assume aucune responsabilité pour les 

dommages directs et indirects résultant d'un 
manque à gagner ou de prétentions quelconques 
émanant de tiers. 

11.4 KRIOS Info se réserve le droit de transmettre 
l'exécution de prestations à des tiers (sous-
traitants). Elle reste cependant responsable pour le 
résultat du travail et ses propres prestations. 

11.5 Le client est responsable de la vérification des 
résultats des services fournis. Il s'engage à en 
vérifier l'exactitude et à communiquer rapidement 
à KRIOS Info les éventuelles non conformités avec 
les résultats attendus. 

11.6 Le client garde seul la responsabilité d'accepter ou 
de refuser les conseils proposés par KRIOS Info. 

11.7 Les serveurs de KRIOS Info fonctionnent de 
manière permanente 24h/24 tous les jours de 
ƭΩŀƴƴŞŜΦ YwLh{ LƴŦƻ ǎΩŜŦŦƻǊŎŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŎŜǘ 
ƻōƧŜŎǘƛŦΣ ƳşƳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ ƛƳǇǊŞǾǳǎΦ 9ƭƭŜ ƴŜ 
peut cependant assurer aucune garantie à ce sujet. 

11.8 Un système de surveillance de la disponibilité et 
des performances des machines KRIOS Info est 
actif en permanence 24h/24 tous les jours de 
ƭΩŀƴƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŀƭƭŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾŜǳǊ ŘŜ YwLh{ LƴŦƻΦ ¦ƴ 
service de piquet est en place pour qu'un 
technicien traite les éventuelles alertes dans les 
plus brefs délais. 

11.9 Hébergement Web  
 11.9.1 En aucun cas, le client ne pourra se 

prévaloir de dommage ou indemnités résultant de 
problèmes techniques de quelques natures que ce 
soit, le forfait annuel restant dû. 

 11.9.2 Les débits d'accès aux hébergements 
sont dépendants des conditions du réseau 

11.10 En cas de réparation de matériel, ou de 
réinstallation le client est seul responsable de la 
sauvegarde préalable des données stockées sur le 
matériel en question. Restent réservés les cas 
convenus à l'avance et qui auront fait l'objet d'une 
demande écrite. 

11.11  Le client assume la pleine responsabilité de 
l'utilisation qui est faite des services fourni par 
KRIOS Info dans le cadre du présent contrat. 

 
12. Validité du contrat 

12.1 Une offre signée, un contrat signé ou le paiement de 
la facture des services KRIOS Info en question 
ǎƛƎƴƛŦƛŜ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
générales. 

 
13. Lieu d'exécution  

13.1 Pour autant que le contrat ne prévoie pas 
expressément d'autres dispositions, le lieu 
d'exécution pour toutes les prestations découlant 
du présent contrat sera une agence de KRIOS Info.  

 
14. Cession  

14.1 Les droits et obligations du présent contrat seront 
transmis ipso facto aux successeurs ou autres 



 
  

 LISTE DE PRIX ET CONDITIONS GENERALES 

Case Postale 847 ς CH 1951 Sion  Version 8  - page8/8 

Les prix sont indiqués en CHF hors TVA sous réserve de modifications. La durée minimum pour tous les abonnements est de 1 an et la 

ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀōƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŀȅŀōƭŜ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜΦ 

ayant droit dans la mesure où leur nature les rend 
cessibles. 

 
15. Disposition diverses 

15.1 A l'entrée en vigueur du présent contrat, toutes 
autres dispositions contractuelles contraires ou 
d'une façon générale, incompatible avec celles du 
présent contrat, convenues préalablement entre 
KRIOS Info et le client, deviendront 
immédiatement caduques. 

15.2 Lors d'une intervention convenue, si le travail ne 
peut pas être fait par la faute du client ou si le 
client est absent au rendez-vous, un forfait d'une 
heure sera facturé. Seront ajoutés les frais de 
déplacement. 

15.3 Hébergements : Activités prohibées 
 15.3.1 Il est contraire à la ligne de conduite de 

YwLh{ LƴŦƻ {ŁǊƭ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ŘŜ 
ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ƭǳƛ-même 
effectue ou participe directement ou 
ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΣ ǇŀǊ ƭŜ 
biais de KRIOS Info Sàrl :  

 Envoi des courriers électroniques en masse à des 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ƴΩŜƴ ƻƴǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ 
(Spam). Ainsi, tout envoi de courrier électronique 
non sollicité par leurs destinataires est strictement 
interdit. Une plainte avérée pour spamming de la 
ǇŀǊǘ ŘΩǳƴ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊŀ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŀǘƛƻƴ Řǳ 
ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΦ ¦ƴŜ ǇƭŀƛƴǘŜ ŀǾŞǊŞŜ Ŝǎǘ 
constituée quand ƭΩŜȄǇŞŘƛǘŜǳǊ Řǳ ƳŜǎǎŀƎŜ ƴŜ ǇŜǳǘ 
ŦƻǳǊƴƛǊ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ Řǳ 
plaignant. Est également compris le spam réalisé 
ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ǎŎǊƛǇǘ Ƴŀƭ ŎƻƴŦƛƎǳǊŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǿŜō 
du client. 

 bŜ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŀǳǘŜǳǊǎ ƻǳ 
entreprendre toute activité qui viole la loi et 
ƳŜƴŀŎŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǎŞ ƻǳ 
viole les règles de conduite morale et 
généralement acceptées sur Internet. 

 Pénétrer ou tenter de pénétrer de manière non 
autorisée dans un système informatique. 

 15.3.2 Le sous-hébergement tant payant que 
ƎǊŀǘǳƛǘ ŜƴǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎΣ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ƻǳ 
morales, ainsi que la mise à disposition contre 
rémunération des autres services du hosting ne 
sont pas autorisées. 

 15.3.3 Sont réservés les cas expressément 
annoncés et acceptés par KRIOS Info. Ceux-ci 
ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ 

 15.3.4 KRIOS Info se réserve le droit de refuser 
Ŝǘκƻǳ ǊŞǎƛƭƛŜǊ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǎŜǊǾŀƴǘ Ł ƭŀ 
ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŜǎǘƛƳŞ 
contraire à la moralité, à la loi suisse en vigueur ou 
à la ligne de conduite de KRIOS Info, cela sans 
justification. Il est notamment exclu de publier, 
stocker ou échanger les contenus suivants : 
pornographie, érotisme (sous toutes ses formes), 
pédophilie, programmes piratés, informations 
racistes, musique MP3 (et dérivé soumis à des 

ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŀǳǘŜǳǊǎύΣ ƧŜǳ ŘŜ ƘŀǎŀǊŘ όŎŀǎƛƴƻ Ŝƴ ƭƛƎƴŜύΣ 
système Peer to Peer. Les abus seront dénoncés. 

 15.3.5 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŀǳȄ 
conditions générales, KRIOS Info pourra effacer les 
données incriminées sans préavis. Dans tous les 
cas le client est seul responsable de maintenir une 
sauvegarde à jour de son hébergement web. 

 
16. Droit applicable  

16.1 Le présent contrat et ses annexes sont soumis au 
Droit suisse. Tout litige survenant entre les parties 
à propos de la conclusion, de l'interprétation ou de 
l'exécution du présent contrat relèvera de la 
compétence exclusive d'un Tribunal arbitral 
composé d'un arbitre qui tranchera en faisant 
application du Droit suisse. 

16.2 Si les deux parties ne peuvent se mettre d'accord 
sur le choix d'un arbitre dans les 20 jours après que 
l'une des parties ait informé de sa décision de 
recourir à l'arbitrage, la nomination sera effectuée 
par le Président du Tribunal de Première Instance 
de Sion à la requête de la partie la plus diligente. 
La nomination sera définitive et obligera les 
parties. 

16.3 Le siège du Tribunal arbitral est fixé à Sion et 
l'instruction de la cause se fera en conformité avec 
les dispositions de la Loi de Procédure Civile du 
Canton du Valais, le Concordat suisse sur 
l'arbitrage du 27 août 1969 étant applicable pour 
le surplus. 

16.4 La sentence sera définitive et sans appel. Les 
parties renoncent d'ores et déjà au dépôt de la 
sentence, ainsi qu'à sa notification par l'autorité 
judiciaire, conformément à l'article 3b al. 5 du 
Concordat susmentionné. La sentence sera notifiée 
aux parties par le Tribunal arbitral. 
Le Tribunal arbitral devra statuer dans un délai 
d'un an dès sa constitution, l'art. 16 du Concordat 
suisse sur l'arbitrage étant réservé. 

16.5 Les parties s'engagent sur l'honneur à acquiescer à 
la sentence arbitrale dans un délai de 5 jours à 
dater de sa notification à leur représentant. A 
défaut, les droits d'enregistrements et autres frais 
causés par l'obtention de la mention du caractère 
exécutoire, en application de l'art. 44 du 
Concordat, seront à la charge de la partie qui, par 
son comportement aura rendu cette mention 
obligatoire. 


